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90 CAUDERAY.

DESCRIPTION

d'un

COUP DE FOUDRE
qui a atteint la ligne télégraphique, près de Gorgier, le 9 juillet 1865.

l'a.r H. CAUDERAY,
inspecteur des télégraphes des chemins de fer de la Suisse occidentale.

Le 9 juillet 1865, entre 4 et 5 heures du|soir, la foudre est
tombée près de Gorgier sur la ligne télégraphique qui longe la
voie ferrée ; elle a foudroyé ou laissé des traces de son passage
sur 15 poteaux, dans les neuf parafoudres des stations placées
entre Yverdon et Neuchàtel, et trois appareils ont été mis hors de
service.

Pour faciliter la description que je vais donner, j'ai établi un
tableau représentant la ligne sur un parcours d'environ 1 '/»
kilomètre ; on verra par ce tableau que la foudre est tombée sur le
poteau désigné par le chiffre 1 et que de là le fluide s'est élancé
dans la direction des fils.

Le premier poteau foudroyé se trouve être un des plus courts de
la ligne, il est placé dans une tranchée, au pied d'un talus, dont
le sommet est à peu près aussi élevé que le sommet du poteau ; il
est vrai que l'eau de pluie descendant de la surface du talus devait
au moment de l'averse former une mare d'eau au pied du poteau.

Au premier coup-d'œil jeté sur le tableau, on est frappé de ce
fait, que tous les sillons creusés par la foudre partent de la console

supportant le second fil (fil fédéral), tandis qu'il n'existe
aucune trace du passage du fluide entre le premier fil et le sol ; par
contre, les postes télégraphiques du chemin de fer placés sur cette
première ligne ont beaucoup souffert. Le parafoudre de Gorgier
(que j'ai l'honneur de présenter à la Société) a eu ses 8 pointes
brûlées et porte des traces profondes du passage de l'étincelle
électrique ; tous les parafoudres des 9 postes placés sur la ligne
d'Yverdon à Neuchàtel ont été plus ou moins atteints; à Grandson,
Bevaix et Colombier, les multiplicateurs de l'appareil Morse ont été
fondus sur quelques points. — Je pense que c'est aux 9 parafoudres

du chemin de fer que l'on doit attribuer en partie l'absence de
trace du passage de la foudre entre le premier fil et le sol. La
seconde ligne (ligne fédérale) n'a que quatre parafoudres pour



<d i<s£<xstcey <)e<ip>oictx.'u.<->e e/tire^t^c^^d Su T?z./dsv,.-}.

¦Xo/iu/tctcJ't)eé ij/'exvztìió /oote/xtiyjcct »<ò6/%Có

/aeéiój ,y Ó

-D-0-0-
* S „
11 -\

>m

—fr—

i^
Xot'C4Xfe4V<y dw ^AJlIcIV (CWtLrn^U*.*)
™0£vbvoiv t>o v>otecvivoc

INT«fcixi»e «lu Sol

£0 19

ji^T^V#!fc^^w-t««>M^i^ÄÄWl<<Ä»^^ll*^«t»i {**> ^*/tfww^J*»>ivi.*t<<«v<.ttai

18
—ä-

ir
—{h

Description du coup de foudre quia atteint lai iòne télégraphique

près de Goròier.le 9 Juillet 1865.

JiL'o te.sonan^cld untatilo'.

Wto-ciae*/ 'cecovwCet de ojutvtci

J u i Ce bo'cd d itti

uDixlLooìrt et teAXc vèaèLoXe.

i5 1A

t:Î6 13 A,o 1L te^*¦ fc K= r *=?

i<&,Aj «CfJCft«. <iAwJbdl ÄtWYW*-'^. t-.<y*Vnu ,W [hLuu^Ìk.Ut^-'T.'.i^.' \taipHMt.it. «'li ß*WMIM<i,IJ<«*%u» »MiMAik¦

K
IttlWta^KM-'^Huliilì^

te-inlptou-
r£ ¦/. y.

Jit* ce somrrt<ct à un tuctuy',
6",/. ,1 <?,£.

t/<^t tó oo'cè Dun ìXJTibuus.

J\oche/c 'cecort^e/tl De te>cve- cèaètcxX< ttoaCuxAtet tette «fèaèt<x6e_C^.

1 .*y*Wv l-t^/v«

*)
eX

t*^Ì^)U<*^ e**f•"

r «

s.

23
tA /26

*"s
-fi— :.j-' Profwid .rufonZ5 H.

*-

a-n-a-n-a—,

7V
Au ptet) d'un. taLué

Oevte Vilaètccfc/. e;tòodXa/M



COUP DE FOUDRE. 91

la même longueur de ligne et aucun n'était rapproché du point
foudroyé.

Une autre cause me semble avoir aussi contribué à préserver le
premier fil, c'est la tige en métal supportant l'isolateur du sommet

des poteaux ; cette tige, d'un diamètre de 2 centimètres, est
fichée dans le centre du poteau qu'elle pénètre de 10 à 15
centimètres; c'est cette tige qui a reçu la première la charge entière
dont elle a déversé la plus grande partie sur la console fixée
transversalement dans le poteau quelques centimètres plus bas ;
ce qui se remarquait, du reste, fort bien sur le poteau, qui était
fendu par le milieu au sommet, divisé en petites esquilles dans sa
partie inférieure et coupé net au niveau du sol. De la seconde console

le fluide s'est divisé pour se répandre à droite et à gauche, du
côté d'Yverdon 12 poteaux portent des traces plus ou moins profondes

du passage du courant; du côté deNeuchâtel la marche a été bien
différente, un seul poteau (n° 23, V. la planche) a été très légèrement

marqué, mais au quatrième poteau, à partir du point foudroyé
(le n° 26), le fluide est remonté du second au premier fil en
traçant dans le poteau entre les deux consoles un profond sillon; là
il y a eu une nouvelle division, une partie a continué sur
Neuchàtel et l'autre revenant sur ses pas s'est dirigée par le premier
fil sur la gare, où elle a brisé les deux isolateurs placés sur le
bâtiment, et une certaine quantité a pénétré dans le sol par le
parafoudre; la console placée sur la gare se trouvant formée d'une
seule pièce métallique, elle a dû en dériver une partie qui continuait

à se diriger sur Yverdon, mais au poteau 25, à moitié chemin

entre la gare et le poteau foudroyé, à quelques centimètres de
l'isolateur, la partie du fluide se dirigeant sur Yverdon doit avoir
rencontré une petite quantité du fluide que transportait le premier
fil et provenant directement du poteau n" 1; une violente déchirure

du fil eut lieu sur ce point, ce qui est assez rare dans les
cas ordinaires.

Les parafoudres d'Yverdon Grandson, Concise, Gorgier, Be-
vaix, Boudry, Colombier, Auvernier et Neuchàtel, ont eu de 1 à
8 pointes brûlées à différents degrés.

Sauf les poteaux 1 et 2 qui ont dû être remplacés, tous les
autres sont encore en place où ils peuvent être examinés.

Tous les poteaux marqués par la foudre sont des poteaux courts
(de six mètres), les grands poteaux des passages à niveau (de 9

mètres) ne portent aucune trace du passage de la foudre.
En général c'est toujours le côté des poteaux exposé à la pluie

qui est sillonné.
Entre Vaumarcus et Neuchàtel les poteaux sont injectés de sulfate

de cuivre, ce qui doit augmenter leur conductibilité; cependant

j'ai trouvé qu'ils avaient été tout aussi maltraités parla foudre

que les poteaux non injectés, atteints précédemment.
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